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Fiche Méthode Sac Ados
L’opération « Sac Ados » s’adresse à un public de jeunes de 16 à 25 ans souhaitant mettre en œuvre un projet de premiers départs en vacances en autonomie en France ou à l’étranger. 
 450 jeunes du Département peuvent bénéficier chaque année de la bourse Sac Ados.
Les départs sont possibles toute l’année, pendant et en dehors des périodes de vacances scolaires.

Le Département apporte les financements et les outils nécessaires à la mise en œuvre de l’opération. 

La relation avec les groupes de jeunes est assurée par un réseau de structures « jeunesse », relais du Département : associations, centres sociaux, services jeunesse municipaux et intercommunaux etc. 

Objectifs de l’opération
· Permettre l’accès des 16-25 ans aux vacances et faire partir en priorité des jeunes éloignés des vacances
·    Favoriser la mobilité et l’accès à l’autonomie des jeunes à travers le montage d’un projet de vacances
·   Acquérir une méthodologie de projet transposable dans d’autres domaines de leur vie quotidienne : recherche de formations, accès à l’emploi…
Moyens mis à disposition par le Département
Le Pack Sac Ados remis à chaque jeune qui comporte : 
· 130 € en chèques vacances et chèques services utilisables en France,

· 1 carte d’assistance rapatriement internationale et nominative,

· 1 carte d’assurance responsabilité civile nominative, en cas de carence, pour les jeunes majeurs célibataires, sans enfants (les mineurs doivent être couverts par l’assurance responsabilité civile de leurs parents), valable pour la durée des séjours, transport compris, partout dans l’Union Européenne,
· 1 ticket téléphone (valeur 5€)
· 1 lot de documentation sur la santé, la citoyenneté, et la sécurité routière,

· 1 sac de voyage.

Des Supports méthodologiques : 

· Pour les jeunes : un guide Sac Ados, favorisant la bonne préparation des séjours et un dossier de présentation du projet.
·  Pour les référents locaux : un répertoire méthodologique présentant les principes et des exemples de bonnes pratiques d’accompagnement des jeunes vers les vacances autonomes, 
Des supports de communication à disposition des référents locaux : flyers et affiches.

Un cycle d’ateliers de formation (gratuits) et de réunions d’échanges à destination des référents locaux chargés de l’accompagnement des jeunes.
Engagements des structures relais
Les structures jeunesse font acte de candidature en complétant et renvoyant le dossier prévu à cet effet
. Ce document doit être signé par le responsable administratif de la structure. 
La structure relais s’engage à:

· Diffuser l’information relative à l’opération Sac Ados par le biais des supports de communication fournis par le Conseil général et toute autre action laissée à son initiative,

· A désigner un référent au sein de son personnel qui sera le contact des services du Conseil général et qui accompagnera les jeunes dans le montage de leurs projets de vacances. Souvent plusieurs rencontres avec les jeunes sont nécessaires à l’élaboration du projet de vacances.
· Recevoir au moins une fois les parents (ou les représentants légaux) des mineurs dans le but de leur présenter l’opération et les conditions de son déroulement. Les parents doivent prendre connaissance et signer la convention d’aide au départ autonome des mineurs en présence du référent  
.

· Transmettre au Conseil général le dossier de candidature des jeunes après l’avoir soigneusement complété, vérifié et avoir formulé un avis,
· Organiser les remises de packs après validation des dossiers par le Conseil général. Lorsque cela est possible, les remises de packs se font en présence du Conseiller général du secteur,
· Enfin, il est vivement conseillé aux référents locaux Sac Ados de suivre la formation intitulée « Appréhender le cadre juridique des départs autonomes des jeunes ». Les autres formations lui permettront de mieux comprendre sa mission et de bénéficier de l’expérience des autres partenaires.
Modalités de sélection des jeunes bénéficiaires
Critères d’éligibilité des jeunes :
· Avoir entre 16 et 25 ans au jour du départ ;

· Résider dans le Pas-de-Calais ;

· Ne jamais être parti en vacances de manière autonome ; 

· Le projet de séjour envisagé doit porter sur un séjour en France ou à l’étranger, avec au moins 4 nuits hors du lieu de résidence habituel;
· Les candidats doivent assurer seuls l’organisation et la gestion de leur mode de vie durant le séjour. Les vacances en présence d’un ascendant direct ou indirect, encadrées par des professionnels sont exclues. Les séjours gratuits (dans la famille, chez des amis…) ainsi que les séjours-clubs en formule « tout compris »  sont également exclus du dispositif ;

· La bourse Sac Ados est destinée prioritairement aux jeunes généralement exclus des vacances pour des raisons financières. Les demandes émanant de jeunes salariés seront examinées au cas par cas. 
· Déposer auprès du relais local un dossier descriptif du projet, complet et accompagné des pièces justificatives (voir liste en annexe);
Validation des dossiers

· Le référent local formule un avis sur le dossier remis par le groupe de jeunes.
· Une commission composée de Conseillers généraux, de techniciens et de partenaires du Conseil général examine et valide, le cas échéant, les dossiers. 

Annexes
Documents à joindre obligatoirement au dossier de présentation des projets des jeunes :

· La fiche individuelle à remplir par chaque jeune, 

· La photocopie d’une pièce d’identité du jeune,
· Une attestation d’assurance responsabilité civile personnelle du jeune majeur ou, à défaut, la fiche responsabilité civile Sac Ados remplie par les jeunes majeurs,

· La photocopie de l’assurance automobile pour les départs en voiture et du permis de conduire,

· Pour les mineurs, la convention d’autorisation parentale signée des deux parents ou du titulaire de l’autorité parentale ainsi que la photocopie de la  pièce d’identité et de l’assurance Responsabilité civile. 
























� Dossier téléchargeable sur � HYPERLINK "http://www.pasdecalais.fr" ��www.pasdecalais.fr�





� Convention téléchargeable sur � HYPERLINK "http://www.pasdecalais.fr" ��www.pasdecalais.fr�
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